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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

Les demandes d’autor isat ion d’occupat ion 
du sol  concernent  les  construct ions, 
y  compris  saisonnières  ou à  t i t re  précaire , 
les  aménagements  dont  les  lot issements , 
les  instal la t ions diverses  e t  t ravaux,  les 
terrains  de camping et  autres  terrains 
aménagés pour  l ’hébergement  (habi ta t ions 
légères  e t  rés idences mobiles  de lois i rs) , 
a insi  que ceux prévus pour  l ’aménagement 
de caravanes.

■■ Ordonnance du 8 décembre 2005 entrée 
en vigueur  le  1 er octobre 2007 portant 
réforme des  autor isat ions d’urbanisme.

■■ Code de l ’urbanisme.
■■ Code du patr imoine.
■■ Code rural .
■■ Code de l ’environnement .
■■ Loi Grenelle 1 du 3 aout 2009 - article 8.
■■ Loi Grenel le  2  du 31 jui l le t  2010.
■■ Décret  n°  2011-2019 du 29 décembre 

2011 portant  réforme des  é tudes d’ impact 
des  projets  de t ravaux,  d’ouvrages ou 
d’aménagements .

■■ Ordonnance n°  2011-1916 du 22 
décembre 2011 relat ive à  cer ta ines 
correct ions à  apporter  au régime des 
autor isat ions d’urbanisme.

■■ Décret  n°  2012-274 du 28 février  2012 
relat i f  à  cer ta ines  correct ions à  apporter 
au régime des  autor isat ions d’urbanisme.

■■ Décret  n°  2014-253 du 27 février  2014 
relat i f  à  cer ta ines  correct ions à  apporter 
au régime des  autor isat ions d’urbanisme.

■■ Loi ALUR 2014-366 du 24 mars  2014 
pour  l ’accès  au logement  e t  un urbanisme 
rénové.

■■ Loi CAP 2016-925 du 7 jui l le t  2016 
relat ive à  la  l iber té  de la  créat ion,  à 
l ’archi tecture  e t  au patr imoine.

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

La mission consis te  à  é laborer  le  dossier  de demande des  autor isat ions d’urbanisme 
suivantes  :  permis  d’aménager,  déclarat ion préalable  e t  éventuel lement  permis  de 
démolir  e t /ou de construire .
En amont ,  le  géomètre-expert  doi t  é tabl i r  une analyse préalable  de la  fa isabi l i té 
de l ’opérat ion,  en sol l ic i tant  s i  besoin la  dél ivrance d’un cer t i f icat  d’urbanisme. 
I l  doi t  vér i f ier  s i  le  projet  es t  concerné par  le  décret  du 29 décembre 2011 
portant  réforme des  é tudes d’ impact  des  projets  de t ravaux,  d’ouvrages ou 
d’aménagements .
Ensui te ,  le  géomètre-expert  procède à  la  concept ion du projet  e t  é labore le 
dossier  adminis t ra t i f . 

-  recenser  les  documents  d’urbanisme exis tants  :  PLU, car te  communale… En 
l ’absence de ces  documents ,  le  règlement  nat ional  d’urbanisme (RNU) s’appl ique ;
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-  ident i f ier  les  diverses  servi tudes d’ut i l i té  publ ique affectant  l ’ut i l isat ion du 
sol  e t  les  disposi t ions par t icul ières  appl icables  à  cer ta ines  par t ies  du terr i toire 
(notamment  les  PPRI "Plan de Prévent ion du r isque Inondat ion" et  les  pér imètres 
des  monuments  his tor iques)  ;
-  prendre en compte les  cr i tères  prévus dans le  Code de l ’urbanisme et  dans le 
Code de l ’environnement  (é tude d’ impact ,  enquête  publ ique,  e tc . )  ;
-  prendre en compte les  règles  issues ,  d’une par t  du Code de la  construct ion et  de 
l ’habi ta t ion,  notamment  les  règles  re la t ives  à  l ’accessibi l i té  aux espaces publ ics , 
aux établ issements  recevant  du publ ic  e t  aux immeubles  de grande hauteur, 
d’autre  par t  des  règles  de protect ion des  monuments  his tor iques et  des  s i tes  ;
-  réal iser  une étude concernant  les  voir ies  e t  réseaux divers  :  accès  –  a l imentat ion 
en eau potable  –  énergie  é lectr ique – eaux usées  e t  eaux pluviales  –  sécuri té 
incendie  ;
-  fa i re  la  synthèse de la  fa isabi l i té  du projet  e t  demander  les  autor isat ions autres 
que cel les  prévues par  le  Code de l ’urbanisme (notamment ,  autor isat ions de 
défr ichement ,  loi  sur  l ’eau,  instal la t ions classées  au t i t re  de la  protect ion de 
l ’environnement…) ;
-  é tabl i r  les  re levés  topographiques,  rechercher  les  servi tudes,  procéder  au 
bornage ;
-  é tabl i r  le  projet  déf ini t i f  en concertat ion avec le  maî t re  d’ouvrage et  les 
différents  décis ionnaires  ;
-  en fonct ion du seui l  de surface de terrain à  aménager  f ixé par  la  règlementat ion, 
le  projet  archi tectural ,  paysager  e t  environnemental ,  jo int  à  la  not ice  de demande 
de permis  d’aménager,  es t  é laboré par  le  géomètre-expert  ou par  une personne 
ayant  les  compétences nécessaires  en matière  d’archi tecture ,  d’urbanisme et  de 
paysage,  désignée par  la  règlementat ion qui  devra alors  s igner  le  CERFA ;
-  déposer  la  demande d’autor isat ion.

Mensuel  Géomètre  –  n°  2114 – mai  2014 – Loi  Alur  –  le  volet  «  Urbanisme ».
Guide méthodologique HQE Aménagement  (avr i l  2010) .
Ouvrage sur  les  quart iers  durables  (OGE/AMF – juin 2010) .
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